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Programme



Ulpien, Digeste 1, 1, 1, § 2

 Hujus studii duæ sunt positiones, publicum et
privatum. Publicum ius est quod ad statum rei
romanæ spectat. Privatum quod ad singulorum
utilitatem.

 Etudier les préceptes du droit comporte deux
positions : le privé et le public. Le droit public est ce
qui regarde l’état de la chose romaine, le privé ce qui
regarde l’utilité des individus pris un à un.



Plan 

 1. Du public en droit international au droit 
international du public

 2. La privatisation du public et la publicisation du privé 
du et par le droit international

 3. Les droits des Etats et l’illégitimité internationale du 
transfert ou de la délégation de droits au privé

 4. Les obligations des Etats et les limites internationales 
au transfert ou à la délégation de droits au privé



Préambule de la Charte des Nations Unies (1945)

Nous, peuples des nations unies résolus,
[…]
à proclamer à nouveau notre foi dans les droits 
fondamentaux de l'homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine, dans l'égalité de 
droits des hommes et des femmes, ainsi que des 
nations, grandes et petites,
[…]



Art. 2(1) Charte des Nations Unies (1945)

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, 
dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1, 
doivent agir conformément aux principes suivants :
1. L'Organisation est fondée sur le principe de 

l'égalité souveraine de tous ses Membres.
2. […]



Plan 

 1. Du public en droit international au droit international 
du public

 2. La privatisation du public et la publicisation 
du privé du et par le droit international

 3. Les droits des Etats et l’illégitimité internationale du 
transfert ou de la délégation de droits au privé

 4. Les obligations des Etats et les limites internationales 
au transfert ou à la délégation de droits au privé



Art. 4 Articles sur la responsabilité de l’Etat 
pour fait internationalement illicite (2001)

1. Le comportement de tout organe de l’Etat est 
considéré comme un fait de l’Etat d’après le droit 
international, que cet Etat exerce des fonctions 
législative, exécutive, judiciaire ou autres, quelle que 
soit la position qu’il occupe dans l’organisation de 
l’Etat, et quelle que soit sa nature en tant qu’organe 
du gouvernement central ou d’une collectivité 
territoriale de l’Etat.
2. Un organe comprend toute personne ou entité qui 
a ce statut d’après le droit interne de l’Etat.



Art. 5 Articles sur la responsabilité de l’Etat 
pour fait internationalement illicite (2001)

Le comportement d’une personne ou entité qui n’est 
pas un organe de l’État au titre de l’article 4, mais 
qui est habilitée par le droit de cet État à exercer des 
prérogatives de puissance publique, pour autant 
que, en l’espèce, cette personne ou entité agisse en 
cette qualité, est considéré comme un fait de l’État 
d’après le droit international.



Art. 8 Articles sur la responsabilité de l’Etat 
pour fait internationalement illicite (2001)

Le comportement d’une personne ou d’un groupe de 
personnes est considéré comme un fait de l’État 
d’après le droit international si cette personne ou ce 
groupe de personnes, en adoptant ce comportement, 
agit en fait sur les instructions ou les directives ou 
sous le contrôle de cet État.



Art. 7 Articles sur la responsabilité des 
organisations internationales (2011)

Le comportement d’un organe d’un État ou d’un 
organe ou agent d’une organisation internationale 
mis à la disposition d’une autre organisation 
internationale est considéré comme un fait de cette 
dernière d’après le droit international pour autant 
qu’elle exerce un contrôle effectif sur ce 
comportement.



Plan 

 1. Du public en droit international au droit international 
du public

 2. La privatisation du public et la publicisation du privé 
du et par le droit international

 3. Les droits des Etats et l’illégitimité 
internationale du transfert ou de la délégation de 
droits au privé

 4. Les obligations des Etats et les limites internationales 
au transfert ou à la délégation de droits au privé



Art. 2(1) Charte des Nations Unies (1945)

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, 
dans la poursuite des buts énoncés à l'Article 1, 
doivent agir conformément aux principes suivants :
1. L'Organisation est fondée sur le principe de 

l'égalité souveraine de tous ses Membres.
2. […]



Art. 4 Articles sur la responsabilité de l’Etat 
pour fait internationalement illicite (2001)

1. Le comportement de tout organe de l’Etat est 
considéré comme un fait de l’Etat d’après le droit 
international, que cet Etat exerce des fonctions 
législative, exécutive, judiciaire ou autres, quelle que 
soit la position qu’il occupe dans l’organisation de 
l’Etat, et quelle que soit sa nature en tant qu’organe 
du gouvernement central ou d’une collectivité 
territoriale de l’Etat.
2. Un organe comprend toute personne ou entité qui 
a ce statut d’après le droit interne de l’Etat.



Plan 

 1. Du public en droit international au droit international 
du public

 2. La privatisation du public et la publicisation du privé 
du et par le droit international

 3. Les droits des Etats et l’illégitimité internationale du 
transfert ou de la délégation de droits au privé

 4. Les obligations des Etats et les limites 
internationales au transfert ou à la délégation de 
droits au privé



Philip Alston, Rapporteur special sur l’extrême pauvreté et les droits de 
l’homme, UN Doc. A/73/396 (26 septembre, 2018), par. 67 ss



Philip Alston, Rapporteur special sur l’extrême pauvreté et les droits de 
l’homme, UN Doc. A/73/396 (26 septembre, 2018), par. 67 ss



Merci de votre attention
et participation
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